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DECISION TARIFAIRE N°34418 PORTANT MODIFICATION DE LA DOTATION GLOBALE 

DE FINANCEMENT POUR 2023 DE 
PLATEFORME DE REPIT RSVA - 140030651 

 

 

Le Directeur Général de l’ARS Normandie 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
  

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 

  

VU la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la Sécurité Sociale pour 2023 

publiée au Journal Officiel du 24/12/2022 ; 

  

VU l’arrêté ministériel du 20/11/2023 publié au Journal Officiel du 26/11/2023 pris en 

application de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour 

l’année 2023 l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de 

dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour 

l'autonomie ; 

  

VU la décision du 21/11/2023 publiée au Journal Officiel du 28/11/2023 relative aux dotations 

régionales limitatives 2023 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2023 ; 

  

VU le décret du 17 juin 2020 portant nomination de Monsieur DEROCHE Thomas en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Normandie ; 

  

VU l’autorisation ou le renouvellement d’autorisation en date du 01/09/2017 de la structure 

Etablissement Expérimental pour Enfance Handicapée dénommée PLATEFORME DE 

REPIT RSVA (140030651) sise 7 AV DU PRÉSIDENT COTY 14000 CAEN  Bis  14000 

Caen et gérée par l’entité dénommée RSVA (140030644) ;  

 

  

Considérant la décision tarifaire initiale n°29026 en date du 23 août 2023 portant fixation de la 

dotation globale de financement pour 2023 de la structure dénommée 

PLATEFORME DE REPIT RSVA - 140030651 

 

 

 
DECIDE 

 

 

 

Article 1er A compter du 01/01/2023, au titre de 2023, la dotation globale de financement est fixée 

à 2 043 280,30 €. 

  

 Les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure sont autorisées comme suit  
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GROUPES FONCTIONNELS 

MONTANTS 
EN EUROS 

DEPENSES 

Groupe I 
Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

570 871,52 

- dont CNR 0,00 

Groupe II 
Dépenses afférentes au personnel 

1 418 899,42 

- dont CNR 814 693,00 

Groupe III 
Dépenses afférentes à la structure 

83 477,46 

- dont CNR 14 277,00 

Reprise de déficits 0,00 

TOTAL Dépenses 2 073 248,40 

RECETTES 

Groupe I 
Produits de la tarification 

2 043 280,30 

- dont CNR 828 970,00 

Groupe II 
Autres produits relatifs à l’exploitation 

0,00 

Groupe III 
Produits financiers et produits non encaissables 

0,00 

Reprise d’excédents 29 968,10 

TOTAL Recettes 2 073 248,40 

 Dépenses exclues du tarif : 0,00 € 

  

 Pour 2023, la fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 170 273,36 €. 

Le prix de journée est de 0,00 €. 

  

Article 2 A compter du 1er janvier 2024, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs 

de reconduction sont fixés, à titre transitoire, à : 

  

 • dotation globale de financement 2024: 1 244 278,40 € (douzième applicable 

s’élevant à 103 689,87 €) 

• prix de journée de reconduction : 0,00 € 

  

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant 

le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 2, Place de l'Edit de 

Nantes, NANTES, 44185 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour 

les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

  

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs du Calvados. 

  

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Normandie est chargé de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire RSVA (140030644) et à 

l’établissement concerné. 

 

Fait à CAEN,  Le  06 décembre 2023                                  

 

Le Directeur Général  
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DECISION TARIFAIRE N°34998 PORTANT MODIFICATION DE LA DOTATION GLOBALE 

DE FINANCEMENT POUR 2023 DE 
L’ESAT "LA PASSERELLE VERTE" - 140024498 

 

 

Le Directeur Général de l’ARS Normandie 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
  

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 

  

VU la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la Sécurité Sociale pour 2023 

publiée au Journal Officiel du 24/12/2022 ; 

  

VU l’arrêté ministériel du 20/11/2023 publié au Journal Officiel du 26/11/2023 pris en application 

de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2023 

l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les 

établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

  

VU la décision du 21/11/2023 publiée au Journal Officiel du 28/11/2023 relative aux dotations 

régionales limitatives 2023 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2023 ; 

  

VU l’arrêté ministériel du 24/04/2023 publié au Journal Officiel du 08/06/2023  fixant les tarifs 

plafonds mentionnés à l’article L.314-3 du code de l’action sociale et des familles applicables 

aux établissements et services mentionnées au a du 5° du I de l’article L.312-1 du même 

code ; 

  

VU le décret du 17 juin 2020 portant nomination de Monsieur DEROCHE Thomas en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Normandie ; 

  

VU l’autorisation ou le renouvellement d’autorisation en date du 17/03/2020 de la structure 

Etablissement et Service d'Aide par le Travail (E.S.A.T.) dénommée ESAT "LA 

PASSERELLE VERTE" (140024498) sise 9002 R DE ROCQUANCOURT 14123 IFS et 

gérée par l’entité dénommée MUTUALITE FRANCAISE NORMANDIE SSAM 

(760000539) ; 

 

Considérant 

 

la décision tarifaire initiale n° 29138 en date du 01 septembre 2023 portant fixation 

de la dotation globale de financement pour 2023 de la structure dénommée ESAT 

"LA PASSERELLE VERTE" - 140024498 

 

 

 
DECIDE 

 

 

Article 1er A compter du 01/01/2023, au titre de 2023, la dotation globale de financement est fixée 

à 999 843,26 €. 

 

 Les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure sont autorisées comme suit 

: 
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GROUPES FONCTIONNELS 

MONTANTS 
EN EUROS 

DEPENSES 

Groupe I 
Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

54 502,21 

- dont CNR 0,00 

Groupe II 
Dépenses afférentes au personnel 

674 516,06 

- dont CNR 0,00 

Groupe III 
Dépenses afférentes à la structure 

122 665,95 

- dont CNR 7 039,00 

Reprise de déficits 297 512,00 

TOTAL Dépenses 1 149 196,22 

RECETTES 

Groupe I 
Produits de la tarification 

999 843,26 

- dont CNR 7 039,00 

Groupe II 
Autres produits relatifs à l’exploitation 

0,00 

Groupe III 
Produits financiers et produits non encaissables 

0,00 

Reprise d’excédents 0,00 

TOTAL Recettes 999 843,26 

 Dépenses exclues du tarif : - 149 352.96 € au titre des dépenses rejetées au CA 2021 

en application de l’article 314-52 du CASF  
 

 Pour 2023, la fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 83 320,27 €. 

Le prix de journée est de 0,00 €. 
  

Article 2 A compter du 1er janvier 2024, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs 

de reconduction sont fixés, à titre transitoire, à : 

● dotation globale de financement 2024 : 844 645,22 € (douzième applicable 

s’élevant à 70 387,10 €) 

● prix de journée de reconduction : 0,00 € 

  

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant 

le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 2 Place de l'Edit de 

Nantes, NANTES, 44185 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour 

les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

  

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs du Calvados. 

  

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Normandie est chargé de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire MUTUALITE FRANCAISE 

NORMANDIE SSAM (760000539) et à l’établissement concerné. 

 

 

Fait à CAEN,                                           le  06 décembre 2023                                  

 

Le Directeur Général, 
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DECISION TARIFAIRE N°34408 PORTANT MODIFICATION DE LA DOTATION GLOBALE 

DE FINANCEMENT POUR 2023 DE 
CENTRE RESSOURCE REGIONAL - 140034000 

 

 

Le Directeur Général de l’ARS Normandie 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
  

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 

  

VU la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la Sécurité Sociale pour 2023 

publiée au Journal Officiel du 24/12/2022 ; 

  

VU l’arrêté ministériel du 20/11/2023 publié au Journal Officiel du 26/11/2023 pris en 

application de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour 

l’année 2023 l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de 

dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour 

l'autonomie ; 

  

VU la décision du 21/11/2023 publiée au Journal Officiel du 28/11/2023 relative aux dotations 

régionales limitatives 2023 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2023 ; 

  

VU le décret du 17 juin 2020 portant nomination de Monsieur DEROCHE Thomas en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Normandie ; 

  

 

VU l’autorisation ou le renouvellement d’autorisation en date du 01/09/2022 de la structure 

Etablissement Expérimental pour personnes handicapées dénommée CENTRE 

RESSOURCE REGIONAL (140034000) sise 39 R DES BOUCHERS 14400 BAYEUX    

14400 Bayeux et gérée par l’entité dénommée HONORINE LEVE-TOI (140033994) ;  

 

  

Considérant la décision tarifaire initiale n°29024 en date du 23 août 2023 portant fixation de la 

dotation globale de financement pour 2023 de la structure dénommée CENTRE 

RESSOURCE REGIONAL - 140034000 

 

 

 
DECIDE 

 

 

 

Article 1er A compter du 01/01/2023, au titre de 2023, la dotation globale de financement est fixée 

à 406 389,62 €. 

  

 

 Les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure sont autorisées comme suit  
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GROUPES FONCTIONNELS 

MONTANTS 
EN EUROS 

DEPENSES 

Groupe I 
Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

46 278,36 

- dont CNR 32 000,00 

Groupe II 
Dépenses afférentes au personnel 

304 472,08 

- dont CNR 225 000,00 

Groupe III 
Dépenses afférentes à la structure 

55 639,18 

- dont CNR 41 000,00 

Reprise de déficits 0,00 

TOTAL Dépenses 406 389,62 

RECETTES 

Groupe I 
Produits de la tarification 

406 389,62 

- dont CNR 242 872,00 

Groupe II 
Autres produits relatifs à l’exploitation 

0,00 

Groupe III 
Produits financiers et produits non encaissables 

0,00 

Reprise d’excédents 0,00 

TOTAL Recettes 406 389,62 

 Dépenses exclues du tarif : 0,00 € 

  

 Pour 2023, la fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 33 865,80 €. 

Le prix de journée est de 0,00 €. 

  

Article 2 A compter du 1er janvier 2024, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs 

de reconduction sont fixés, à titre transitoire, à : 

  

 • dotation globale de financement 2024: 163 517,62 € (douzième applicable 

s’élevant à 13 626,47 €) 

• prix de journée de reconduction : 0,00 € 

  

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant 

le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 2, Place de l'Edit de 

Nantes, NANTES, 44185 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour 

les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

  

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs du Calvados. 

  

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Normandie est chargé de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire HONORINE LEVE-TOI (140033994) 

et à l’établissement concerné. 

 

Fait à CAEN,  Le  06 décembre 2023                                  

 

Le Directeur Général  
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DECISION TARIFAIRE N°34652 PORTANT MODIFICATION DE LA DOTATION GLOBALE 

DE FINANCEMENT POUR 2023 DU 
SESSAD DE L'IME DU BOCAGE - 140024944 

 

 

Le Directeur Général de l’ARS Normandie 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
  

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 

  

VU la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la Sécurité Sociale pour 2023 

publiée au Journal Officiel du 24/12/2022 ; 

  

VU l’arrêté ministériel du 20/11/2023 publié au Journal Officiel du 26/11/2023 pris en 

application de l’article L.314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour 

l’année 2023 l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de 

dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour 

l'autonomie ; 

  

VU la décision du 21/11/2023 publiée au Journal Officiel du 28/11/2023 relative aux dotations 

régionales limitatives 2023 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2023 ; 

  

VU le décret du 17 juin 2020 portant nomination de Monsieur DEROCHE Thomas en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Normandie ; 

  

VU l’autorisation ou le renouvellement d’autorisation en date du 03/01/2017 de la structure 

Service d'Éducation Spéciale et de Soins à Domicile dénommée SESSAD DE L'IME DU 

BOCAGE (140024944) sise 21 R DES NOES DAVY 14500 VIRE NORMANDIE  et gérée 

par l’entité dénommée APAEI BOCAGE VIROIS & SUISSE NORMANDE (140018805) ;  

 

Considérant la décision tarifaire initiale n°28162 en date du 01 août 2023 portant fixation de la 

dotation globale de financement pour 2023 de la structure dénommée SESSAD DE 

L'IME DU BOCAGE – 140024944 

 

 

 
DECIDE 

 

 

 

Article 1er A compter du 01/01/2023, au titre de  2023, la dotation globale de financement est 

fixée à 1 109 620,71 €. 

  

 

 

 Les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure sont autorisées comme suit  
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GROUPES FONCTIONNELS 

MONTANTS 
EN EUROS 

DEPENSES 

Groupe I 
Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

22 600,00 

- dont CNR 0,00 

Groupe II 
Dépenses afférentes au personnel 

926 565,35 

- dont CNR 0,00 

Groupe III 
Dépenses afférentes à la structure 

172 792,43 

- dont CNR 99 312,43 

Reprise de déficits 0,00 

TOTAL Dépenses 1 121 957,78 

RECETTES 

Groupe I 
Produits de la tarification 

1 109 620,71 

- dont CNR 99 312,43 

Groupe II 
Autres produits relatifs à l’exploitation 

480,00 

Groupe III 
Produits financiers et produits non encaissables 

0,00 

Reprise d’excédents 11 857,07 

TOTAL Recettes 1 121 957,78 

 Dépenses exclues du tarif : 0,00 € 

  

 Pour 2023, la fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 92 468,39 €. 

Le prix de journée est de 0,00 €. 

  

Article 2 A compter du 1er janvier 2024, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs 

de reconduction sont fixés, à titre transitoire, à : 

  

 • dotation globale de financement 2024 : 1 022 165,35 € (douzième applicable 

s’élevant à 85 180,45 €) 

• prix de journée de reconduction : 0,00 € 

  

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant 

le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 2, Place de l'Edit de 

Nantes, NANTES, 44185 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour 

les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

  

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs du Calvados. 

  

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Normandie est chargé de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire APAEI BOCAGE VIROIS & SUISSE 

NORMANDE (140018805) et à l’établissement concerné. 

 

 

Fait à CAEN,  Le 06 décembre 2023                                  

 

Le Directeur Général  
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DECISION TARIFAIRE N°34970 PORTANT MODIFICATION DE LA DOTATION GLOBALE 

DE FINANCEMENT POUR 2023 DU 
SESSAD DE L'IME LUCIENNE VASNIER - 140025107 

 

 

Le Directeur Général de l’ARS Normandie 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
  

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 

  

VU la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la Sécurité Sociale pour 2023 

publiée au Journal Officiel du 24/12/2022 ; 

  

VU l’arrêté ministériel du 20/11/2023 publié au Journal Officiel du 26/11/2023 pris en 

application de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour 

l’année 2023 l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de 

dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour 

l'autonomie ; 

  

VU la décision du 21/11/2023 publiée au Journal Officiel du 28/11/2023 relative aux dotations 

régionales limitatives 2023 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2023 ; 

  

VU le décret du 17 juin 2020 portant nomination de Monsieur DEROCHE Thomas en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Normandie ; 

  

VU l’autorisation ou le renouvellement d’autorisation en date du 03/01/2017 de la structure 

Service d'Éducation Spéciale et de Soins à Domicile dénommée SESSAD DE L'IME 

LUCIENNE VASNIER (140025107) sise  RTE D'HONFLEUR 14130 PONT L’EVEQUE    

et gérée par l’entité dénommée APAEI DE LA COTE FLEURIE (140018797) ;  

  

Considérant la décision tarifaire initiale n°28206 en date du 01 août 2023 portant fixation de la 

dotation globale de financement pour 2023 de la structure dénommée SESSAD DE 

L'IME LUCIENNE VASNIER - 140025107 

 

 
DECIDE 

 

Article 1er A compter du 01/01/2023, au titre de  2023, la dotation globale de financement est 

fixée à 1 162 630,50 €. 

  

 Les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure sont autorisées comme suit 

: 
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GROUPES FONCTIONNELS 

MONTANTS 
EN EUROS 

DEPENSES 

Groupe I 
Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

25 512,89 

- dont CNR 0,00 

Groupe II 
Dépenses afférentes au personnel 

511 000,28 

- dont CNR 0,00 

Groupe III 
Dépenses afférentes à la structure 

652 766,63 

- dont CNR 582 272,00 

Reprise de déficits 0,00 

TOTAL Dépenses 1 189 279,80 

RECETTES 

Groupe I 
Produits de la tarification 

1 162 630,50 

- dont CNR 582 272,00 

Groupe II 
Autres produits relatifs à l’exploitation 

0,00 

Groupe III 
Produits financiers et produits non encaissables 

6 023,87 

Reprise d’excédents 12 640,13 

TOTAL Recettes 1 181 294,50 

 Dépenses exclues du tarif : 7 985,30 € 

  

 Pour 2023, la fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 96 885,88 €. 

Le prix de journée est de 0,00 €. 

  

Article 2 A compter du 1er janvier 2024, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs 

de reconduction sont fixés, à titre transitoire, à : 

  

 • dotation globale de financement 2024: 592 998,63 € (douzième applicable 

s’élevant à 49 416,55 €) 

• prix de journée de reconduction : 0,00 € 

  

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant 

le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 2, Place de l'Edit de 

Nantes, NANTES, 44185 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour 

les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

  

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs du Calvados. 

  

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Normandie est chargé de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire APAEI DE LA COTE FLEURIE 

(140018797) et à l’établissement concerné. 

 

 

Fait à CAEN,  Le 06 décembre 2023                                  

 

Le Directeur Général  
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DECISION TARIFAIRE N°36671 PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE 

SOINS POUR 2023 DE 
L’EAM "ARC-EN-CIEL" - 140023789 

 

Le Directeur Général de l’ARS Normandie 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

  

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
  

VU la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la Sécurité Sociale pour 2023 

publiée au Journal Officiel du 24/12/2022 ; 

  

VU l’arrêté ministériel du 20/11/2023 publié au Journal Officiel du 26/11/2023 pris en 

application de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour 

l’année 2023 l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de 

dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour 

l'autonomie ; 

  

VU la décision du 21/11/2023 publiée au Journal Officiel du 28/11/2023 relative aux dotations 

régionales limitatives 2023 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2023 ; 

  

VU le décret du 17 juin 2020 portant nomination de Monsieur DEROCHE Thomas en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Normandie ; 

  

VU l’autorisation ou le renouvellement d’autorisation en date du 16/10/2019 de la structure 

Etab.Acc.Médicalisé en tout ou partie personnes handicapées dénommée EAM "ARC-EN-

CIEL" (140023789) sise 14380 NOUES DE SIENNE et gérée par l’entité dénommée EPMS 

"LA CLAIRIÈRE" (140000050) ; 

 

Considérant 

 

la décision tarifaire initiale n° 28092 en date du 01 août 2023 portant fixation du 

forfait global de soins pour 2023 de la structure dénommée EAM "ARC-EN-CIEL"- 

140023789 ; 

 

 

 
DECIDE 

 

 

Article 1er A compter du 01/01/2023, le forfait global de soins est fixé à 852 323,16 € au titre de  

2023, dont 0,00 € à titre non reconductible. 

  

 Pour 2023, la fraction forfaitaire mensuelle s’établit, en application de l’article R314-

111 du CASF, à 71 026,93 €. 

  

 Soit un forfait journalier de soins de 102,43 €. 

  

Article 2 A compter du 1er janvier 2024, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs 

de reconduction sont fixés, à titre transitoire, à: 

 • forfait annuel global de soins 2024 : 852 323,16 € (douzième applicable s’élevant 

à 71 026,93 €) 

• forfait journalier de soins de reconduction de 102,43 € 
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Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant 

le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 2 Place de l'Edit de 

Nantes NANTES 44185 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour 

les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

  

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs du Calvados. 

  

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Normandie est chargé de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire EPMS "LA CLAIRIÈRE" 

(140000050) et à l’établissement concerné. 

 

 

Fait à CAEN,                                            le  06 décembre 2023                                  

 

 

 

Le Directeur général  
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DECISION TARIFAIRE N°35006 PORTANT MODIFICATION DU PRIX DE JOURNEE 2023 DE 

LA M.A.S. IKIGAÏ - 140024472 
 

 

 

Le Directeur Général de l’ARS Normandie 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
  

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
  

VU la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la Sécurité Sociale pour 2023 

publiée au Journal Officiel du 24/12/2022 ; 

  

VU l’arrêté ministériel du 20/11/2023 publié au Journal Officiel du 26/11/2023 pris en application 

de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2023 

l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les 

établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

  

VU la décision du 21/11/2023  publiée au Journal Officiel du 28/11/2023 relative aux dotations 

régionales limitatives 2023 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2023 ; 

  

VU le décret du 17 juin 2020 portant nomination de Monsieur DEROCHE Thomas en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Normandie ; 

  

VU l’autorisation ou le renouvellement d’autorisation en date du 03/01/2017 de la structure 

Maison d'Accueil Spécialisée (M.A.S.) dénommée M.A.S. IKIGAÏ (140024472) sise 32 R 

DE LA PERELLE 14740 THUE ET MUE et gérée par l’entité dénommée APAEI DE CAEN 

(140018847) ; 

 

Considérant 

 

la décision tarifaire initiale n° 29159 en date du 01 septembre 2023 portant fixation 

du prix de journée globalisé pour 2023 de la structure dénommée M.A.S. IKIGAÏ - 

140024472. 

 

 

 

 
DECIDE 
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Article 1er A compter du 01/11/2023, pour 2023, les recettes et les dépenses prévisionnelles de 

la structure sont autorisées comme suit : 

 
 

GROUPES FONCTIONNELS 
MONTANTS 
EN EUROS 

DEPENSES 

Groupe I 
Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

488 897,79 

- dont CNR 0,00 

Groupe II 
Dépenses afférentes au personnel 

2 515 117,79 

- dont CNR 0,00 

Groupe III 
Dépenses afférentes à la structure 

599 390,00 

- dont CNR 8 419,00 

Reprise de déficits 0,00 

TOTAL Dépenses 3 603 405,58 

RECETTES 

Groupe I 
Produits de la tarification 

3 356 110,28 

- dont CNR 8 419,00 

Groupe II 
Autres produits relatifs à l’exploitation 

216 540,00 

Groupe III 
Produits financiers et produits non encaissables 

0,00 

Reprise d’excédents 30 755,30 

TOTAL Recettes 3 603 405,58 

 

 Dépenses exclues du tarif : 0,00 € 

  

 

Article 2 Pour 2023, la tarification des prestations de la structure dénommée M.A.S. IKIGAÏ 

(140024472) est fixée comme suit, à compter du 01/11/2023 : 

 

 

 

Article 3 A compter du 1er janvier 2024, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs 

de reconduction, à titre transitoire, sont les suivants : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Modalité 

d’accueil 
INT SEMI-INT EXT PFR AUT_1 AUT_2 AUT_3 

Prix de 

journée (en 

€) 

256,93 289,45 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

Modalité 

d’accueil 
INT SEMI-INT EXT PFR AUT_1 AUT_2 AUT_3 

Prix de 

journée (en €) 
259,02 267,63 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 
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Article 4 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant 

le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 2 Place de l'Edit de 

Nantes NANTES 44185 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour 

les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

  

Article 5 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs du Calvados. 

  

Article 6 Le Directeur Général de l’ARS Normandie est chargé de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire APAEI DE CAEN (140018847) et à 

l’établissement concerné. 

 

Fait à CAEN,                                            le  06 décembre 2023                                  

 

 

 

Le Directeur Général 
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DECISION TARIFAIRE N°34601 PORTANT MODIFICATION DU PRIX DE JOURNEE 2023 DE 

MAISON D'ACCUEIL SPECIALISÉE "CYCLADES - 140023466 
 

 

 

Le Directeur Général de l’ARS Normandie 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
  

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
  

VU la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la Sécurité Sociale pour 2023 

publiée au Journal Officiel du 24/12/2022 ; 

  

VU l’arrêté ministériel du 20/11/2023 publié au Journal Officiel du 26/11/2023 pris en application 

de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2023 

l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les 

établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

  

VU la décision du 21/11/2023 publiée au Journal Officiel du 28/11/2023 relative aux dotations 

régionales limitatives 2023 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2023 ; 

  

VU le décret du 17 juin 2020 portant nomination de Monsieur DEROCHE Thomas en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Normandie ; 

  

VU l’autorisation ou le renouvellement d’autorisation en date du 03/01/2017 de la structure 

Maison d'Accueil Spécialisée (M.A.S.) dénommée MAISON D'ACCUEIL SPECIALISÉE 

"CYCLADES (140023466) sise 13 R DE NESMOND 14400 BAYEUX et gérée par l’entité 

dénommée CENTRE HOSPITALIER AUNAY BAYEUX (140000092) ; 

 

Considérant 

 

la décision tarifaire initiale n° 29106 en date du 01 septembre 2023 portant fixation 

du prix de journée globalisé pour 2023 de la structure dénommée MAISON 

D'ACCUEIL SPECIALISÉE "CYCLADES - 140023466. 

 

 

 

 

 
DECIDE 
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Article 1er A compter du 01/11/2023, pour 2023, les recettes et les dépenses prévisionnelles de 

la structure sont autorisées comme suit : 

 
 

GROUPES FONCTIONNELS 
MONTANTS 
EN EUROS 

DEPENSES 

Groupe I 
Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

626 709,65 

- dont CNR 0,00 

Groupe II 
Dépenses afférentes au personnel 

2 336 633,64 

- dont CNR 1 620,00 

Groupe III 
Dépenses afférentes à la structure 

1 709 135,00 

- dont CNR 1 533 692,00 

Reprise de déficits 0,00 

TOTAL Dépenses 4 672 478,29 

RECETTES 

Groupe I 
Produits de la tarification 

4 431 858,29 

- dont CNR 1 535 312,00 

Groupe II 
Autres produits relatifs à l’exploitation 

240 620,00 

Groupe III 
Produits financiers et produits non encaissables 

0,00 

Reprise d’excédents 0,00 

TOTAL Recettes 4 672 478,29 

 

 Dépenses exclues du tarif : 0,00 € 

  

 

Article 2 Pour 2023, la tarification des prestations de la structure dénommée MAISON 

D'ACCUEIL SPECIALISÉE "CYCLADES (140023466) est fixée comme suit, à 

compter du 01/11/2023 : 

 

 

 

Article 3 A compter du 1er janvier 2024, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs 

de reconduction, à titre transitoire, sont les suivants : 

 

 

 

 

 

 

 

 

Modalité 

d’accueil 
INT SEMI-INT EXT PFR AUT_1 AUT_2 AUT_3 

Prix de 

journée 

(en €) 

1 201,62 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

Modalité 

d’accueil 
INT SEMI-INT EXT PFR AUT_1 AUT_2 AUT_3 

Prix de 

journée (en 

€) 

284,56 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 
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Article 4 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant 

le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 2 Place de l'Edit de 

Nantes NANTES 44185 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour 

les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

  

Article 5 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs du Calvados. 

  

Article 6 Le Directeur Général de l’ARS Normandie est chargé de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire CENTRE HOSPITALIER AUNAY 

BAYEUX (140000092) et à l’établissement concerné. 

 

 

Fait à CAEN,                                            le  06 décembre 2023                                  

 

 

 

Le Directeur Général  
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DECISION TARIFAIRE N°35259 PORTANT MODIFICATION DU PRIX DE JOURNEE 2023 DE 

IME LES COTEAUX FLEURIS - 140027442 
 

 

Le Directeur Général de l’ARS Normandie 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
  

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
  

VU la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la Sécurité Sociale pour 2023 

publiée au Journal Officiel du 24/12/2022 ; 

  

VU l’arrêté ministériel du 20/11/2023 publié au Journal Officiel du 26/11/2023 pris en application 

de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2023 

l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les 

établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

  

VU la décision du 21/11/2023  publiée au Journal Officiel du 28/11/2023 relative aux dotations 

régionales limitatives 2023 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2023 ; 

  

VU le décret du 17 juin 2020 portant nomination de Monsieur DEROCHE Thomas en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Normandie ; 

  

VU l’autorisation ou le renouvellement d’autorisation en date du 19/12/2011 de la structure 

Institut Médico-Educatif (I.M.E.) dénommée IME LES COTEAUX FLEURIS (140027442) 

sise 156 ALL DES TILLEULS 14160 DIVES SUR MER et gérée par l’entité dénommée 

AUTISME APPRENDRE AUTREMENT (060013448) ; 

  
Considérant 

 

la décision tarifaire initiale n° 29156 en date du 01 septembre 2023 portant fixation 

du prix de journée globalisé pour 2023 de la structure dénommée IME LES 

COTEAUX FLEURIS - 140027442. 

 

 

 
DECIDE 

 

 

Article 1er A compter du 01/11/2023, pour 2023, les recettes et les dépenses prévisionnelles de 

la structure sont autorisées comme suit : 
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GROUPES FONCTIONNELS 

MONTANTS 
EN EUROS 

DEPENSES 

Groupe I 
Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

186 549,94 

- dont CNR 23 757,00 

Groupe II 
Dépenses afférentes au personnel 

1 244 970,35 

- dont CNR 2 183,00 

Groupe III 
Dépenses afférentes à la structure 

231 240,45 

- dont CNR 13 228,00 

Reprise de déficits 0,00 

TOTAL Dépenses 1 662 760,74 

RECETTES 

Groupe I 
Produits de la tarification 

1 607 816,74 

- dont CNR 39 168.00 

Groupe II 
Autres produits relatifs à l’exploitation 

0,00 

Groupe III 
Produits financiers et produits non encaissables 

7 944,00 

Reprise d’excédents 00,00 

TOTAL Recettes 1 615 760.74 

 

 Dépenses exclues du tarif : excédent 2022 affecté en financement de mesures 

d’exploitation : 47 000 € 

  

Article 2 Pour 2023, la tarification des prestations de la structure dénommée IME LES 

COTEAUX FLEURIS (140027442) est fixée comme suit, à compter du 01/11/2023 : 

 

 

Article 3 A compter du 1er janvier 2024, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs 

de reconduction, à titre transitoire, sont les suivants : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Modalité 

d’accueil 
INT SEMI-INT EXT PFR AUT_1 AUT_2 AUT_3 

Prix de 

journée (en €) 
0,00 258,32 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

Fraction 

forfaitaire 
    11 269.37   

Modalité 

d’accueil 
INT SEMI-INT EXT PFR AUT_1 AUT_2 AUT_3 

Prix de 

journée (en €) 
0,00 353,58 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

Fraction 

forfaitaire 
    11 269.37   
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Article 4 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant 

le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 2 Place de l'Edit de 

Nantes NANTES 44185 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour 

les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

  

Article 5 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs du Calvados. 

  

Article 6 Le Directeur Général de l’ARS Normandie est chargé de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire AUTISME APPRENDRE 

AUTREMENT (060013448) et à l’établissement concerné. 

 

 

Fait à CAEN,                                            le  06 décembre 2023                                  

 

 

 

Le Directeur Général 
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DECISION TARIFAIRE N°38309 PORTANT MODIFICATION POUR 2023 DU MONTANT ET 

DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU CONTRAT 

PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE LA 
FONDATION ABBE JAMET - 140017906 

 

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS : 

 
Institut pour Déficients Auditifs - SESAL "ABBE JAMET" - 140000480 

 

Centre Action Médico-Sociale Précoce (C.A.M.S.P.) - CAMSP LA POMME BLEUE –  

SITE PRINCIPAL - 140008046 

 

Service d'Éducation Spéciale et de Soins à Domicile - SSEFS DU CROP - SITE PRINCIPAL - 

140024902 

 

Centre Action Médico-Sociale Précoce (C.A.M.S.P.) - CAMSP "LA POMME BLEUE" - SAINT LO - 

500019559 

 

Service d'Éducation Spéciale et de Soins à Domicile - SSEFS - CHERBOURG-OCTEVILLE - 

500019609 

 

 

 

Le Directeur Général de l’ARS Normandie 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
  

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
  

VU la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la Sécurité Sociale pour 

2023 publiée au Journal Officiel du 24/12/2022 ; 

  

VU l’arrêté ministériel du 20/11/2023 publié au Journal Officiel du  26/11/2023 pris en ap-

plication de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour 

l’année 2023 l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de 

dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité 

pour l'autonomie ; 

  

VU la décision du 21/11/2023 publiée au Journal Officiel du 28/11/2023 relative aux dota-

tions régionales limitatives 2023 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 

2023 ; 

  

VU le décret du 17 juin 2020 portant nomination de Monsieur, DEROCHE, Thomas en qua-

lité de Directeur Général de l’agence régionale de santé Normandie ; 

  

VU Le Contrat pluriannuel d’Objectifs et de moyens conclu le 25/02/2019 prenant effet au 

01/01/2019 ;  

  

Considérant la décision tarifaire initiale n° 30810 en date du 05 juillet 2023 
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DECIDE 

 

Article 1er A compter du 01/01/2023 au titre de 2023, la dotation globalisée commune des éta-

blissements et services médico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par 

l’entité dénommée FONDATION ABBE JAMET (140017906), a été fixée à 

5 801 369,53 €, dont 125 382,94 € à titre non reconductible. 

  

 Elle se répartit de la manière suivante, les prix de journée à compter de 01/01/2023 

étant également mentionnés. 

 

- Personnes handicapées : 5 873 570,35 € (dont 5 801 369,53 € imputable à l’Assurance 

Maladie)  

 

 

 
Dotations (en €) 

FINESS INT  SI  EXT PFR Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD 

140000480 982 575,61 2 965 435,67 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

140024902 0,00 0,00 921 419,97 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

500019609 0,00 0,00 536 120,37 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

140008046 0,00 0,00 305 325,87 

0,00 

0,00 0,00 0,00 0,00 

500019559 0,00 0,00 162 692,86 

0,00 

0,00 0,00 0,00 0,00 

 

  Prix de journée (en €) 

FINESS INT  SI  EXT PFR Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD 

140000480 447,24 196,15 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

140024902 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

500019609 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

140008046 0,00 0,00 0,00 
0,00 

0,00 0,00 0,00 0,00 

500019559 0,00 0,00 0,00 
0,00 

0,00 0,00 0,00 0,00 
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Pour 2023, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes handicapées, 

 s’établit à 489 464,20 € (dont 483 447,47€ imputable à l’Assurance Maladie) 

 

Pour le(s) seul(s) CAMSP du CPOM, la dotation globalisée commune imputable à l’Assurance 

Maladie s’élève à 395 817,91 €. Celle imputable au Département de 72 200,82 €.  

La fraction forfaitaire imputable à l’Assurance Maladie s’établit à 32 984,83 €. La fraction for-

faitaire imputable au Département s’établit à 6 016,73 €.  

FINESS 
Dotation globale Assurance  

Maladie (en €) 

Dotation globale Département  

(en €) 

140008046 257 474,26 47 851,61 

500019559 138 343,65 24 349,21 

 
 

Article 2 A compter du 1er janvier 2024, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation 

globalisée commune s’élève, à titre transitoire, à 5 748 187,41 €. Elle se répartit de la 

manière suivante, les prix de journée de reconduction étant également mentionnés : 

 

- Personnes handicapées : 5 748 187,41 € 

(dont 5 675 986,59 € imputable à l’Assurance Maladie) 

 

 
 Dotations (en €) 

FINESS INT  SI  EXT PFR Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD 

140000480 982 575,61 2 911 155,67 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

140024902 0,00 0,00 921 419,97 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

500019609 0,00 0,00 536 120,37 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

140008046 0,00 0,00 264 222,93 

0,00 

0,00 0,00 0,00 0,00 

500019559 0,00 0,00 132 692,86 

0,00 

0,00 0,00 0,00 0,00 

 

 
 Prix de journée (en €) 

FINESS INT SI EXT PFR 
Aut_1 

Aut_2 Aut_3 SSIAD 

140000480 447,24 192,56 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

140024902 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

500019609 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

140008046 0,00 0,00 0,00 
0,00 

0,00 0,00 0,00 0,00 

500019559 0,00 0,00 0,00 
0,00 

0,00 0,00 0,00 0,00 
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Pour 2024, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes handicapées, s’établit à 

479 015,63 € (dont 472 998,89 € imputable à l’Assurance Maladie) 

 

Pour le(s) seul(s) CAMSP du CPOM, la dotation globalisée commune imputable à l’Assurance 

Maladie s’élève à 324 714,97 €. La dotation imputable au Département est de 72 200,82 €.  

La fraction forfaitaire imputable à l’Assurance Maladie s’établit à 27 059,58 €. La fraction 

forfaitaire imputable au Département s’établit à 6 016,73 €.  

FINESS 
Dotation globale Assurance Mala-

die (en €) 

Dotation globale Département (en 

€) 

140008046 216 371,32 47 851,61 

500019559 108 343,65 24 349,21 

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant 

le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 2, Place de l'Edit de 

Nantes, NANTES, 44185 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour 

les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

  

Article 4 La présente décision sera publiée recueil des actes administratifs. 

  

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Normandie est chargé de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire FONDATION ABBE JAMET 

(140017906) et aux structures concernées. 

 

 

 

Fait à Caen,                                           le  06 décembre 2023                                  

 

 

Le Directeur général, 
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DECISION TARIFAIRE N°34486 PORTANT MODIFICATION POUR 2023 DU MONTANT ET 

DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU CONTRAT 

PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE  
CHU DE CAEN NORMANDIE - 140000100 

 

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS  
Centres de Ressources S.A.I. - CENTRE DE RESSOURCE POUR 

 L'AUTISME - 140025396 

 

 

 

 

Le Directeur Général de l’ARS Normandie 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
  

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
  

VU la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la Sécurité Sociale pour 

2023 publiée au Journal Officiel du 24/12/2022 ; 

  

VU l’arrêté ministériel du 20/11/2023 publié au Journal Officiel du  26/11/2023 pris en ap-

plication de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour 

l’année 2023 l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de 

dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité 

pour l'autonomie ; 

  

VU la décision du 21/11/2023 publiée au Journal Officiel du 28/11/2023 relative aux dota-

tions régionales limitatives 2023 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 

2023 ; 

  

VU le décret du 17 juin 2020 portant nomination de Monsieur, DEROCHE, Thomas en qua-

lité de Directeur Général de l’agence régionale de santé Normandie ; 

  

VU Le Contrat pluriannuel d’Objectifs et de moyens conclu le 15/07/2021 prenant effet au 

01/01/2021 ;  

  

Considérant la décision tarifaire initiale n° 9226 en date du 04 juillet 2023 

 

 

 
DECIDE 

 

 
Article 1er A compter du 01/01/2023 au titre de 2023, la dotation globalisée commune des  

établissements et services médico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par 

l’entité dénommée CHU DE CAEN NORMANDIE (140000100), a été fixée à 

1 081 452,18 €, dont -11 372,00 € à titre non reconductible. 
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 Elle se répartit de la manière suivante, les prix de journée à compter de 01/01/2023 

étant également mentionnés. 

 
 

-personnes handicapées : 1 081 452,18 € (dont 1 081 452,18 € imputable à l’Assurance Mala-

die)  

 

 

 
Dotations (en €) 

FINESS INT  SI  EXT PFR Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD 

14002539

6 
0,00 0,00 1 081 452,18 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

 

 

  Prix de journée (en €) 

FINESS INT  SI  EXT PFR Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD 

14002539

6 
0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

 

Pour 2023, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes handicapées, 

 s’établit à 90 121,02 € (dont 90 121,02€ imputable à l’Assurance Maladie) 

 

 

Article 2 A compter du 1er janvier 2024, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation 

globalisée commune s’élève, à titre transitoire, à 1 092 824,18 €. Elle se répartit de la 

manière suivante, les prix de journée de reconduction étant également mentionnés : 

 

 

-personnes handicapées : 1 092 824,18 € 

(dont 1 092 824,18 € imputable à l’Assurance Maladie) 

 

 

 
 Dotations (en €) 

FINESS INT  SI  EXT PFR Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD 

140025396 0,00 0,00 1 092 824,18 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

 

 

 
 Prix de journée (en €) 

FINESS INT SI EXT PFR Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD 

140025396 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 
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Pour 2024, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes handicapées, s’établit à 

91 068,68 € (dont 91 068,68 € imputable à l’Assurance Maladie) 

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant 

le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 2, Place de l'Edit de 

Nantes, NANTES, 44185 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour 

les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

  

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs du Calvados. 

  

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Normandie est chargé de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire CHU DE CAEN NORMANDIE 

(140000100) et aux structures concernées. 

 

 

 

Fait à CAEN,                                            le  06 décembre 2023                                  

 

 

Le Directeur Général  
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DECISION TARIFAIRE N°36683 PORTANT MODIFICATION DU PRIX DE JOURNEE 

GLOBALISE POUR 2023 DE LA MAS "LA CLAIRIERE" - 140025289 
 

 

 

Le Directeur Général de l’ARS Normandie 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

  

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 

  

VU la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la Sécurité Sociale pour 2023 

publiée au Journal Officiel du 24/12/2022; 

  

VU l’arrêté ministériel du 20/11/2023 publié au Journal Officiel du 26/11/2023 pris en application 

de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2023 

l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les 

établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

  

VU la décision du 21/11/2023 publiée au Journal Officiel du 28/11/2023 relative aux dotations 

régionales limitatives 2023 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2023 ; 

  

VU le décret du 17 juin 2020 portant nomination de Monsieur DEROCHE Thomas en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Normandie ; 

  

VU l’autorisation ou le renouvellement d’autorisation en date du 30/08/2020 de la structure 

Maison d'Accueil Spécialisée (M.A.S.) dénommée MAS "LA CLAIRIERE" (140025289) 

sise  R DE LA FAUCTERIE 14260 LES MONTS D AUNAY et gérée par l’entité dénommée 

EPMS "LA CLAIRIÈRE" (140000050); 

 

Considérant la décision tarifaire initiale n° 28096 en date du 01 août 2023 portant fixation du prix 

de journée globalisé pour 2023 de la structure dénommée MAS "LA CLAIRIERE" – 

140025289 ; 

 

 

 

 
DECIDE 

 

 

 

Article 1er A compter du 01/01/2023, au titre de 2023, la dotation globalisée est fixée à 

4 705 580,81 €.  

  

 

 

 Les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure sont autorisées comme suit : 
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GROUPES FONCTIONNELS 

MONTANTS 
EN EUROS 

DEPENSES 

Groupe I 
Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

591 479,05 

- dont CNR 0,00 

Groupe II 
Dépenses afférentes au personnel 

4 046 133,57 

- dont CNR 80 850,00 

Groupe III 
Dépenses afférentes à la structure 

538 650,36 

- dont CNR 43 608,00 

Reprise de déficits 0,00 

TOTAL Dépenses 5 176 262,98 

RECETTES 

Groupe I 
Produits de la tarification 

4 705 580,81 

- dont CNR 124 458,00 

Groupe II 
Autres produits relatifs à l’exploitation 

384 170,00 

Groupe III 
Produits financiers et produits non encaissables 

86 512,17 

Reprise d’excédents 0,00 

TOTAL Recettes 5 176 262,98 

 Dépenses exclues du tarif : 0,00 € 

  

 Pour 2023, la fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 392 131,73 €. Soit un prix de 

journée globalisé de 277,55 €. 

  

Article 2 A compter du 1er janvier 2024, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs 

de reconduction sont fixés, à titre transitoire, à : 

 • dotation globalisée 2024 : 4 581 122,81 € 

(douzième applicable s’élevant à 381 760,23 €) 

• prix de journée de reconduction de 270,21 € 

  

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant 

le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 2 Place de l'Edit de 

Nantes NANTES 44185 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour 

les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

  

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs du Calvados. 

  

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Normandie est chargé de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire EPMS "LA CLAIRIÈRE" 

(140000050) et à l’établissement concerné. 

 

 

Fait à CAEN,                                            le  06 décembre 2023                                  

 

Le Directeur général  
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